
 

 

                                                                                                                                                                                                              

Chères Franklinoises, chers Franklinois,  

 
En vertu des dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, je vous présente les faits 

saillants du rapport financier de l’année 2021, qui comprend le rapport de l’auditeur externe et le rapport 

financier de la Municipalité de Franklin. Le tableau ci-dessous vous présente les résultats en fonction des 

grandes catégories de revenus et de dépenses. 

 

 États financiers consolidés 2021 

 
État des résultats consolidés:  2021 

    

Revenus   

Taxes 2 010 544 $ 

Compensations tenant lieu de taxes 10 903 $ 

Transferts 418 449 $ 

Services rendus 57 134 $ 

Imposition de droits, amendes, pénalités 146 131 $ 

Autres revenus d’intérêts 34 739 $ 

Autres revenus 22 718 $ 

Total des revenus 2 700 618 $ 

    

Dépenses   

Administration générale 863 778 $ 

Sécurité publique 355 716 $ 

Transport 801 275 $ 

Hygiène du milieu 512 894 $ 

Santé et bien-être 4 590 $ 

Aménagement et urbanisme 170 184 $ 

Loisirs et culture 204 908 $ 

Frais de financement 30 873 $ 

Total des dépenses  2 944 218 $ 

Excédent (déficit) accumulé à la fin de l’exercice comptable (243 600 $) 

    

Revenus d’investissement (46 892 $) 

Amortissement 465 021 $ 

Remboursement de la dette à long terme (69 446 $) 

Affectations – Activités d’investissement (217 530 $) 

Affectations – Excédent de fonctionnement affecté 152 562 $ 

Affectations – Réserves financières et fonds réservés (17 272 $) 

Excédent (déficit) accumulé à la fin de l’exercice à des fins fiscales 22 843 $ 

    



 

 

Rémunération des élus en 2021 incluant les régies et la MRC Rémunération 

Maire 26 872 $ 

Conseiller #1 6 941 $ 

Conseiller #2 6 654 $ 

Conseiller #3 7 144 $ 

Conseiller #4 6 594 $ 

Conseiller #5 6 344 $ 

Conseiller #6 6 754 $ 
 

Les États financiers 2021 ont été audités par la firme d’auditeurs comptables BCGO S.E.N.C.R.L. et ont été 

déposés à la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 7 novembre 2022. L’avis émis par la firme 

comptable démontre que les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une 

image fidèle de la situation financière de la Municipalité.  

 

INFORMATIONS 2021  

Évaluation foncière imposable 250 528 500 $ 

Taux de taxe foncière générale 0,66 $/100 $ 

Taux de taxe agricole 0,4663 $/100 $ 

Taux de taxe 6 logements et plus 0,86 $/100 $ 

Taux de taxe commerciale 0,86 $/100 $ 

Taux de taxe industriel 0,66 $/100 $ 

Taxes spéciales pour le service de la dette (Règl. #241 et #293) 0,00474 $/100 $ 

Taux de taxe – travaux de cours d’eau 0,0056 $/100 $ 

Taxe d’enlèvement des ordures 157,07 $ 

Taxe pour le recyclage 64,33 $ 

 

CONCLUSION  

La Municipalité de Franklin affiche une excellente santé financière grâce à de bonnes pratiques de gestion. 

Des efforts optimaux sont déployés afin de vous offrir des services de qualité dans le respect de notre cadre 

financier. Enfin, je tiens à souligner, en mon nom personnel et au nom du conseil municipal, l’immense 

travail accompli par tous les bénévoles de la Municipalité qui œuvrent à l’intérieur des services (pompiers 

et premiers répondants), des divers comités, associations, mouvements ou clubs sociaux ainsi que le boulot 

réalisé par les employés municipaux. Par votre implication, vous contribuez à la sécurité et à l’amélioration 

de la qualité de vie des citoyennes et citoyens de notre belle municipalité.    

   

 

Yves Métras 
Maire 


